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NOVEMBRE 2021 
 
 

DANS CETTE ÉDITION : 
 

 Assemblées générales annuelles 2021 
 Changements de poste : présidence et vice-présidence du SPLQ 
 À venir : Campagne promotionnelle 
 Projet Agent de développement : reconduction pour une 3e année 
 

Assemblées générales annuelles 2021  
 
Le 5 novembre dernier, les assemblées générales annuelles (AGA) des membres du Syndicat des 
producteurs de lapins du Québec (SPLQ) et des producteurs visés par le plan conjoint ont eu lieu 
par vidéoconférence. Pour l’occasion, 28 personnes étaient présentes afin de discuter des 
activités réalisées lors de la dernière année et des priorités d’action pour 2021-2022. 
 
L’année 2020-2021 a été marquée par plusieurs événements, notamment la rencontre du 10 juin 
dernier entre les membres du Comité des acheteurs et les administrateurs du SPLQ qui a permis 
de conclure une nouvelle entente de prix, l’évaluation périodique des interventions des 
producteurs de lapins du Québec dans la mise en marché, l’arbitrage du grief devant la Régie des 
marchés agricoles et alimentaires du Québec ainsi que la copublicité avec Aliments du Québec et 
Trois fois par jour. 
 
Au cours de l’AGA des membres du SPLQ, M. Frédéric Lagacé a été élu comme administrateur au 
poste no 1. 

 
Changements de poste : présidence et vice-présidence du SPLQ 
 
Le 9 novembre dernier, lors de la première rencontre du conseil d’administration suivant 
l’assemblée générale annuelle du 5 novembre, les administrateurs du SPLQ ont procédé aux 
élections du président et du vice-président comme prévu au Règlement général du Syndicat des 
producteurs de lapins du Québec. Ils ont nommé M. Maxime Tessier comme président et 
M. Frédéric Lagacé comme vice-président de l’organisation. 
 
Les administrateurs travailleront avec rigueur et professionnalisme pour faire avancer les dossiers 
prioritaires de l’organisation. 
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À venir : campagne promotionnelle 
 
En décembre 2020, le SPLQ avait soumis une demande d’aide financière au ministère de 
l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation du Québec (MAPAQ) pour le programme de 
développement des marchés bioalimentaires (PDMB). Le 14 septembre dernier, le MAPAQ a 
informé le SPLQ que l’aide financière demandée était octroyée pour la réalisation du projet de 
promotion concertée de la filière cunicole pour la valorisation du lapin du Québec. 
 
À titre de rappel, le projet dans le cadre du PDMB vise à réaliser des activités de promotion et de 
développement des affaires de façon concertée avec tous les acteurs de la filière cunicole, afin de 
valoriser davantage les produits du lapin du Québec. 
 
CRI Agence, l’agence marketing mandatée pour le projet, collabore avec les membres du Comité 
de pilotage du projet regroupant des producteurs et des acheteurs afin de mettre en œuvre la 
campagne promotionnelle. D’ailleurs, cette campagne débutera dès novembre prochain. Tout au 
long de l’année 2021-2022, plusieurs activités promotionnelles sur les réseaux sociaux et dans 
différents points de vente mettront en valeur les produits du lapin du Québec. 
 

Projet agent de développement : reconduction pour une 3e année 
 
Le 20 août dernier, le SPLQ a déposé une demande d’aide financière au MAPAQ pour le 
programme de développement sectoriel. Le 4 novembre 2021, le MAPAQ a annoncé au SPLQ que 
la demande était acceptée. 
 
Rappelons que le projet Agent de développement pour l’amélioration de la coordination 
sectorielle a permis, lors des deux premières années du projet, de dynamiser la Table de 
concertation cunicole et de réaliser différents projets sectoriels jugés prioritaires, dont le projet 
de services-conseils. 
 
Pour la reconduction du mandat de l’agent de développement, il est prévu que ce dernier 
participe aux activités dans le cadre du déploiement du projet de promotion concertée de la filière 
cunicole, à la coordination de nouveaux projets et à la réflexion du nouveau plan 
stratégique 2023-2028. 
 
 

Le projet d’agent de développement pour l’amélioration de la coordination sectorielle cunicole est financé 
par le Partenariat canadien pour l’agriculture. 

 

 


